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De l’autogestion à la loi Vaillant.
Par Élie Gaborit, Président de la maison de quartier des Pyramides, La Roche-sur-Yon.

Article paru dans Territoires n°431 d’octobre 2002 « Luttes urbaines et autogestion ».

L’histoire, riche, de la démocratie locale à La Roche-sur-Yon, s’appuie sur deux outils maintenant bien installés (les enveloppes de quartier et les maisons de quartier) qui s’ouvrent à un petit nouveau : les conseils de quartier. D’où une articulation cohérente à trouver pour ne pas laisser les dispositifs se sédimenter sans sens. Témoignage.

Comment rendre compte d’expériences de démocratie locale sans s’intéresser au contexte de leur naissance et de leur développement ?

Ce témoignage vient de La Roche-sur-Yon, en Vendée. On peut être plus tenté de rechercher en Vendée les charmes de l’Atlantique que ceux de l’innovation démocratique ; ce département semble jouir d’une solide réputation d’attachement au passé et de fidélité à l’ordre établi. La réalité est évidemment plus complexe. On ne peut ignorer, par exemple, l’importance des initiatives populaires dans le développement de l’entraide. On peut aussi remarquer que le paysage politique est moins homogène que ne le laisse supposer la représentation nationale des Vendéens
 ; il existe des microclimats apparaissant sur les cartes électorales des scrutins municipaux. C’est le cas à La Roche-sur-Yon. Fondée en 1804 par Napoléon pour devenir le chef-lieu du département, cette ville de 50 000 habitants s’est donnée en 1977 une municipalité de gauche et, depuis cette date, a toujours confirmé 

ce choix.

En deux siècles d’histoire, comment s’est forgée l’identité de cette « ville nouvelle » ? Je ne suis ni historien, ni sociologue. J’ai simplement pu vivre au cours de ces quarante dernières années des expériences associatives, syndicales (ouvrières et paysannes), municipales, puis de nouveau associatives (étant actuellement président d’une maison de quartier). Je m’exprime ici en témoin, n’engageant aucune institution, mais assez impliqué pour ne pas prétendre à la neutralité.

Années (un peu) folles

Je crois que le microclimat de La Roche-sur-Yon doit beaucoup à un projet politique de démocratie de proximité, dont la préparation remonte bien avant 1977
. Pour ma part, j’en retrouve des traces dix ans auparavant. C’était le temps de la forte croissance démographique, d’un croisement d’expériences et de cultures entre ruraux et citadins, entre Vendéens de souche et ceux venus d’ailleurs. Le courant d’air de mai 1968 trouva des fenêtres grandes ouvertes  pour s’y engouffrer et bousculer au passage les valeurs traditionnelles.

Dans les années qui ont suivi, nous manifestions contre Franco et Pinochet, nous marchions avec les ouvriers de Lip et les paysans du Larzac pendant que, localement, nous menions ou soutenions des actions syndicales avec occupation des entreprises, nous nous mobilisions en faveur des insoumis… C’est par ce chemin-là et avec ces idées-là en tête qu’un groupe de militants, auquel j’appartenais, est arrivé à la préparation des élections municipales de 1977. En assemblée de grévistes, nous avions expérimenté la différence entre délégation de pouvoir et pouvoir de décision.

Nos amis du PSU nous ont associés à leur parti, pour constituer l’un des trois groupes réunis dans une liste d’opposition avec le PS (majoritaire) et le PC. Ce fut un nouveau croisement d’expériences et de cultures entre des militants qui s’étaient souvent opposés au cours des années un peu folles que nous venions de vivre, mais la volonté de changement fut plus forte. À l’annonce des résultats, dans les locaux de l’hôtel de ville, le chant de l’Internationale fusa de la foule.

Tester sa capacité d’écoute

La démocratie locale faisait partie du programme de développement solidaire auquel s’attela la nouvelle équipe municipale. Jean-François Morineau, alors adjoint à l’information et à la communication, spécialement chargé de la démocratie locale et figure marquante de cette équipe, appartenait  au groupe dit « PSU - Autogestionnaires ». Il anima la recherche collective de mesures concrètes pour faire avancer la participation du citoyen. Le 25 février 1982, il proposait « d’affecter aux quartiers une enveloppe budgétaire dont les habitants proposeraient l’utilisation en fonction des priorités qu’ils auraient eux-mêmes définies ». Lancées en 1985, les enveloppes de quartier ont pris place dans la vie de la cité et, malgré des signes d’essoufflement, personne ne songe aujourd’hui à les supprimer.

Le premier mérite de cette procédure est sa simplicité. Une partie du budget de la ville, destinée aux investissements de proximité, est mise à la disposition des habitants. Dans chacun des treize quartiers de la ville, au cours de réunions ouvertes à tous, chacun exprime librement ses propositions de travaux à réaliser. Ces propositions sont ensuite chiffrées et, dans une réunion suivante, les habitants établissent leurs priorités et arrêtent leurs choix. Il ne reste plus au conseil municipal qu’à entériner ces choix par le vote du budget.

Deuxième intérêt de cette démarche : la possibilité offerte à tous de s’exprimer directement sur des sujets qui les concernent. Les habitants ne viennent pas pour écouter le discours d’un élu. C’est au contraire l’élu et les services municipaux qui doivent écouter chacun s’exprimer : demander la réfection d’un trottoir, la mise en place de jeux d’enfants, des travaux d’éclairage ou de sécurité… Mais aucun sujet n’étant tabou, c’est l’occasion aussi de s’exprimer sur des sujets qui ne demandent pas de travaux d’investissement, mais qui touchent la vie quotidienne dans le quartier.

Un troisième avantage des enveloppes de quartier est de s’attaquer à un risque majeur pour la démocratie : la coupure entre le citoyen et l’élu et le discrédit de la politique. C’est une épreuve de vérité pour les élus et les services municipaux : chacun peut tester leur capacité d’écoute, se permettre de gratter un peu pour voir ce qu’il y a sous le vernis. Des habitants peuvent être sollicités pour étudier sur le terrain avec les services techniques les détails de certaines réalisations. Au début de l’année suivante, un bilan sera présenté et chacun pourra vérifier comment les engagements ont été tenus. 

Limites des enveloppes de quartier

La principale limite des enveloppes n’est pas d’ordre financier : les investissements choisis par les habitants ne sont pas forcément plus coûteux que ceux qui auraient été prévus par les élus. La limite tient plutôt au domaine d’intervention des habitants. Quand beaucoup de travaux de proximité ont été réalisés, et que les idées de nouveaux investissements viennent à manquer, à quoi va-t-on s’intéresser ? Faut-il élargir aux grands travaux de la ville, à ses projets de développement ? Mais il s’agira alors plutôt d’information, avec des mécanismes de décision échappant à la maîtrise des habitants. À l’expérience, il est apparu souhaitable de maintenir des réunions consacrées à des réalisations concrètes de proximité, permettant l’intervention directe des habitants. Il faut alors traiter en d’autres lieux, avec les habitants qui le souhaitent, des grands projets de développement et, à plus forte raison, des sujets touchant la vie sociale dans le quartier et dans la cité.

L’intervention directe des habitants appliquée aux travaux de proximité a révélé à La Roche-sur-Yon de réelles vertus pédagogiques. Mais elle ne saurait constituer à elle seule un programme de démocratie participative. Si l’on considère que l’essentiel réside dans la possibilité offerte à tous de s’impliquer dans la chose publique, il faut multiplier les terrains et les modes d’intervention. Il faut surtout ne pas s’estimer satisfait tant que ne sont pas touchées les personnes les plus éloignées des centres d’information et de décision. C’est une question de justice, mais c’est aussi source d’efficacité de permettre aux personnes les plus concernées de s’exprimer sur le service public qui leur est destiné. Une municipalité qui poursuit vraiment cet objectif ne peut pas compter que sur ses seules forces. Et à qui ferait-elle appel, sinon aux habitants eux-mêmes ? C’est alors que le soutien aux associations prend tout son sens, car celles-ci permettent aux habitants de choisir leur terrain d’intervention et de s’y investir en toute autonomie.

Ne pas créer de lien de dépendance

Cet aspect essentiel de la démocratie de proximité se traduit à La Roche-sur-Yon par une reconnaissance mutuelle du rôle des élus et de celui des habitants regroupés en associations. La ville confie, par convention, une « mission d’intérêt général » à neuf maisons de quartier qui couvrent l’ensemble du territoire et rassemblent les associations culturelles, sportives, de solidarité, etc., qui souhaitent participer au « projet de quartier ».

Reconnues comme « centres sociaux » par la caisse d’allocations familiales, avec leurs activités pour les enfants, les jeunes, les familles, avec leur rôle d’accueil, de soutien à la vie associative et aux initiatives d’habitants, les maisons de quartier jouent la carte de la proximité jusqu’aux relations de voisinage. Elles favorisent l’expression des jeunes et la reconnaissance de leur place dans la cité. Depuis une quinzaine d’années, les maisons de quartier ont renforcé leur autonomie. Pour constituer une force collective et organiser leur solidarité, elles ont créé entre elles une association de coordination. Malgré la nature des missions confiées par la ville et l’importance de son soutien financier, les élus municipaux sont totalement absents de la vie statutaire des maisons de quartier et de leur association de coordination. Les relations s’expriment sous la forme de conventions pluriannuelles, avec évaluation annuelle.

Aujourd’hui, la ville se penche sur la création imminente de conseils de quartier, dont la charte est déjà adoptée. Comment peuvent-ils favoriser la démocratie de proximité ? À deux conditions, me semble-il. Premièrement, qu’ils ouvrent de nouvelles possibilités d’expression directe à tous les habitants, y compris les jeunes, sur d’autres sujets que les investissements de proximité, seuls concernés par les enveloppes de quartier. Deuxièmement, qu’ils favorisent la reconnaissance du fait associatif comme mode d’intervention des habitants et valorisent sa contribution à l’intérêt général. De plus, les maisons de quartier ne doivent pas être considérées comme des relais de la municipalité : c’est aux conseils de quartier de jouer ce rôle. Le conseil de quartier est une instance de consultation auprès de la municipalité, la maison de quartier est un lieu de décisions prises par des habitants qui agissent ensemble en toute responsabilité.

Le soutien financier de la municipalité est la contrepartie de services rendus à la population ; il ne doit pas créer de lien de dépendance. Le rôle d’acteurs des élus, d’une part, et celui des citoyens, d’autre part, doivent être pleinement reconnus et respectés. Le conseil de quartier doit favoriser les relations entre élus et citoyens. Il ne doit surtout pas faire écran entre eux, ni conduire des habitants à se décharger sur quelques délégués de leur rôle de citoyens acteurs.

E. G.

� Le département est représenté à l’Assemblée par deux députés Union pour la majorité présidentielle, un UDF, un Mouvement pour la France et un Démocratie libérale. Au Sénat par un sénateur Mouvement pour la France, un UDF et un RPR.
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